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PREFET DE LA REGION POITOU-CHARENTES 

 
(Direction régionale de l’alimentation, de l’agricu lture et de la forêt de Poitou-Charentes) 

 

 
DECISION  n° 2015 - DRAAF - 37  en date du 11 décem bre 2015 

portant subdélégation de signature en matière d’adm inistration générale 
- 
 
 

La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt par intérim 
 
 
 
 

VU le décret modifié n°2004-374 du 29 avril 2004 re latif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, et 
notamment son article 38 ; 

 
 VU le décret n°2010-429 du 29 avril 2010, relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 
 

VU le décret du 30 avril 2014 portant nomination de Mme Christiane BARRET, préfète de 
la région Poitou-Charentes, préfète de la Vienne (hors classe) ; 
 
 VU l'arrêté ministériel en date du 27 octobre 2014 nommant Mme Pascale CAZIN, 
inspectrice générale de la santé publique vétérinaire, en qualité de directrice régionale adjointe à 
la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Poitou-Charentes à 
compter du 27 octobre 2014 ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n°167/SGAR/2015 du 10 décem bre 2015 portant délégation de 
signature en matière d’administration générale à Mme Pascale CAZIN, directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Poitou-Charentes par intérim ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DECIDE 
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Article 1 
 

En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Pascale CAZIN, la délégation de signature 
prévue à l’article 1 de l’arrêté préfectoral n°167/ SGAR/2015 du 10 décembre 2015 donnant 
délégation de signature en matière d’administration générale à Mme Pascale CAZIN, directrice 
régionale par intérim, est exercée par Mme Patricia LHERBETTE, secrétaire générale, et ce, dans 
les limites de la délégation accordée à la directrice régionale par intérim. 
 
 
Article 2 
 

En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Pascale CAZIN, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de ses attributions à la direction régionale de l’alimentation, de l'agriculture 
et de la forêt, à M. Guy LEHAY, chef de mission, chef du service régional de la formation et du 
développement, à l'effet de signer toutes décisions et correspondances relevant : 

 

• des matières énumérées à l'article 2 de l’arrêté préfectoral n°167/SGAR/2015 du 10 
décembre 2015 donnant délégation de signature en matière d’administration générale à Mme 
Pascale CAZIN, directrice régionale par intérim ; 
• de la gestion des agents placés sous son autorité hiérarchique pour ce qui concerne les 
congés ordinaires, des autorisations de remisage à domicile des véhicules administratifs dûment 
justifiées (avec copie obligatoire à l’attention du secrétariat général), des ordres de mission 
ponctuels (hors ordres de mission permanents) nécessaires à la réalisation des missions du 
service ou au suivi des actions de formation continue. 
 
 En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guy LEHAY, délégation de signature est donnée 
à M. Alain PINDARD, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, adjoint au chef du service 
régional de la formation et du développement. 
 
 
 
Article 4 
 

En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Pascale CAZIN, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de ses attributions à la direction régionale de l’alimentation, de l'agriculture 
et de la forêt, à Mme Patricia LHERBETTE, chef de mission, secrétaire générale, à l'effet de 
signer : 

 
• toutes décisions et correspondances relevant, en matière de gestion des ressources 
humaines, des actes de gestion courante à l'exception des domaines liés à l'attribution des 
primes, régimes indemnitaires, avancements ; 
• toutes décisions et correspondances relatives au fonctionnement interne de la structure ; 
• toutes décisions relevant de la gestion des agents placés sous son autorité hiérarchique 
pour ce qui concerne les congés ordinaires, des autorisations de remisage à domicile des 
véhicules administratifs dûment justifiées et des ordres de mission ponctuels (hors ordres de 
mission permanents) nécessaires à la réalisation des missions du service ou au suivi des actions 
de formation continue. 
 
 En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Patricia LHERBETTE, délégation est donnée à 
M. Jérémie LOUBET, attaché principal d’administration, adjoint. 
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Article 5 
 

En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Pascale CAZIN, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de ses attributions à la direction régionale de l’alimentation, de l'agriculture 
et de la forêt, à M. Laurent LHERBETTE, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de 
l’environnement, chef du service régional de l’économie agricole, de la forêt et de l’environnement, 
à l'effet de signer : 

 
• toutes décisions et correspondances à l’attention des porteurs de projets, à l'exclusion de 
celles adressées aux collectivités territoriales ou locales ; 
•  tous bordereaux d'envoi ; 
• toutes décisions relevant de la gestion des agents placés sous son autorité hiérarchique 
pour ce qui concerne les congés ordinaires, des autorisations de remisage à domicile des 
véhicules administratifs dûment justifiées (avec copie obligatoire à l’attention du secrétariat 
général) et des ordres de mission ponctuels (hors ordres de mission permanents) nécessaires à la 
réalisation des missions du service ou au suivi des actions de formation continue. 
 
  En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent LHERBETTE, délégation est donnée à 
Mme Anne BARRIERE, attachée d’administration, adjointe au chef du service régional de 
l’économie agricole, de la forêt et de l’environnement. 
 
 
Article 6 
 

En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Pascale CAZIN, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de ses attributions à la direction régionale de l’alimentation, de l'agriculture 
et de la forêt, à M. Michel GUILLOU, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, 
chef du service régional de l’alimentation, à l'effet de signer : 

 
• toutes décisions, conventions et correspondances relatives aux agréments et autorisations 
administratives, aux contrôles des conditions de fonctionnement des établissements et de leurs 
produits, dans les domaines d’activités suivants : 
 -  organismes nuisibles et gestion de foyers végétaux ; 
 -  passeports phytosanitaires européens ; 
 -  exportation et importation de végétaux et produits végétaux ; 
 -  produits phytosanitaires, matières fertilisantes et supports de culture ; 
 -  organismes génétiquement modifiés ; 
 -  hygiène de la production végétale ; 
 -  expérimentation végétale ; 
 -  plan régional de l'alimentation ; 
 -  plan Ecophyto. 
 
• toutes décisions relevant de la gestion des agents placés sous son autorité hiérarchique 
pour ce qui concerne les congés ordinaires, des autorisations de remisage à domicile des 
véhicules administratifs dûment justifiées (avec copie obligatoire à l’attention du secrétariat 
général) et des ordres de mission ponctuels (hors ordres de mission permanents) nécessaires à la 
réalisation des missions du service ou au suivi des actions de formation continue. 
 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel GUILLOU, délégation est donnée à 
Monsieur Dominique FOURRE, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement et à 
Monsieur Olivier CRETON, inspecteur en chef de la santé publique vétérinaire, adjoints au chef du 
service régional de l’alimentation. 
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Article 7 
 

En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Pascale CAZIN, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de ses attributions à la direction régionale de l’alimentation, de l'agriculture 
et de la forêt, à M. Jean-Jacques SAMZUN, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de 
l’environnement, chef du service régional de l’information statistique et économique, à l'effet de 
signer toutes décisions et correspondances liées : 

 
• à la gestion courante des programmes statistiques hors les lettres circulaires aux 
enquêtés ; 
• aux travaux d’évaluation et de prospective ; 
• aux déclarations de dépôt légal ; 
• à la gestion des agents placés sous son autorité hiérarchique pour ce qui concerne les 
congés ordinaires, les autorisations de remisage à domicile des véhicules administratifs dûment 
justifiées (avec copie obligatoire à l’attention du secrétariat général), les ordres de mission 
ponctuels (hors ordres de mission permanents) nécessaires à la réalisation des missions du 
service ou au suivi des actions de formation continue ; 
• à la gestion des personnels enquêteurs. 

 
  En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Jacques SAMZUN, délégation est 
donnée à M. Gilles GRIMAULT, attaché statisticien de l’INSEE, adjoint au chef du service régional 
de l’information statistique et économique. 

 
 
 

Article 8 
 

En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Pascale CAZIN, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de ses attributions à la direction régionale de l’alimentation, de l'agriculture 
et de la forêt, à M. Michel RUQUET, directeur du travail, à l’effet de signer notamment : 

 

•  les avis sur la situation des intéressés qui demandent la levée de présomption de salariat 
des entrepreneurs de travaux forestiers prévue par l’article L.722-23 du code rural (article D.722-
23 du code rural). 

 
 
 

Article 9 
 

En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Pascale CAZIN, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de ses attributions à la direction régionale de l’alimentation, de l'agriculture 
et de la forêt, à M. Mickaël TRILLAUD, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, délégué 
régional à la formation continue des personnels, à l'effet de signer : 
 
• les courriers d'information et de fonctionnement courant aux directions départementales 
interministérielles, aux établissements publics locaux d’enseignement et à l’ensemble des acteurs 
de la formation continue en Poitou-Charentes et en inter-région ; 
• les convocations et attestations de stage ; 
• les invitations aux réunions des réseaux des responsables locaux de formation organisées 
par la Délégation régionale, y compris celles relatives aux réunions extraordinaires relatives aux 
projets spécifiques explicités dans le Document Régional de Formation ; 
•   les décisions relatives aux demandes individuelles de formation ; 
• les décisions relevant de la gestion des agents placés sous son autorité hiérarchique pour 
ce qui concerne les congés ordinaires, les autorisations de remisage à domicile des véhicules 
administratifs dûment justifiées (avec copie obligatoire à l’attention su secrétariat général), les 
ordres de mission ponctuels (hors ordres de mission permanents) nécessaires à la réalisation des 
missions du service ou au suivi des actions de formation continue. 
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Article 10 
 

En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Pascale CAZIN, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de ses attributions à la direction régionale de l’alimentation, de l'agriculture 
et de la forêt, à M. Philippe MARTIN, chef technicien, responsable de la Mission des systèmes 
d’information, à l'effet de signer : 
 

• les décisions et correspondances liées à l’activité de la Mission des systèmes 
d’information ; 
• les décisions relevant de la gestion des agents placés sous son autorité hiérarchique pour 
ce qui concerne les congés ordinaires, les autorisations de remisage à domicile des véhicules 
administratifs dûment justifiées (avec copie obligatoire à l’attention su secrétariat général), les 
ordres de mission ponctuels (hors ordres de mission permanents) nécessaires à la réalisation des 
missions du service ou au suivi des actions de formation continue. 
 
 
Article 11 
 

En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Pascale CAZIN, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de ses attributions à la direction régionale de l’alimentation, de l'agriculture 
et de la forêt, à Mme Valérie DUTRUEL, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de 
l’environnement, responsable de la Mission Agroalimentaire, à l'effet de signer les décisions et 
correspondances relevant : 
 

• du domaine des industries agroalimentaires ; 
• du plan régional de l'alimentation. 
 
 
Article 12 
 

Ampliation de cette décision de subdélégation de signature sera transmise à la préfète de 
région ainsi qu’au directeur régional des finances publiques. 
 
 

Article 13 
 

La présente décision prend effet à compter de ce jour et abroge toutes dispositions 
antérieures. 

 
 

Article 14 
 

La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt par intérim est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région. 

 
 
 
 
 

Poitiers, le 11.12.2015 
 
 
 
 

La directrice régionale de l’alimentation, de l’agr iculture et de la forêt par intérim 
 

signé 
 

Pascale Cazin 
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PREFET DE LA REGION POITOU-CHARENTES 
 

(Direction régionale de l’alimentation, de l’agricu lture et de la forêt de Poitou-Charentes) 
 

 
DECISION  n° 2015 - DRAAF - 38  du 11 décembre 2015  

portant subdélégation de signature en matière d’ord onnancement secondaire 
pour procéder à l’engagement et la liquidation des crédits 

 
 

La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt par intérim 
 
 
 
 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1 août 2001 rela tive aux lois de finances ; 
 

Vu le décret modifié n° 2004-374 du 29 avril 2004 r elatifs aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, et 
notamment son article 38 ; 

 
Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010, relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 
 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et 
comptabilité publique ; 

 
Vu le décret du 30 avril 2014 portant nomination de Mme Christiane BARRET, préfète de la 

région Poitou-Charentes, préfète de la Vienne (hors classe) ; 
 

Vu l'arrêté ministériel en date du 27 octobre 2014 nommant Mme Pascale CAZIN, inspectrice 
générale de la santé publique vétérinaire, en qualité de directrice régionale adjointe à la direction 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Poitou-Charentes à compter du 27 
octobre 2014 ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n°168/SGAR/2015 du 10 décem bre 2015 portant délégation de 
signature en matière d’administration générale à Mme Pascale CAZIN, directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Poitou-Charentes par intérim ; 
 

 
 
 
 

DECIDE 
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ARTICLE 1 
Subdélégation de signature de la directrice régiona le par intérim en sa qualité de 
responsable de BOP régional. 
 
1.1 En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Pascale CAZIN, directrice régionale par 
intérim, la délégation de signature prévue à l’article 1 de l’arrêté n°168/SGAR/2015 du 10 
décembre 2015 est exercée Monsieur Guy LEHAY, chef de mission, chef du service régional de la 
formation et du développement. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guy LEHAY, subdélégation de signature est 
donnée à M. Alain PINDARD, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, adjoint au chef du 
service régional de la formation et du développement. 
 
1.2 Cette subdélégation de signature s’exerce sous réserve des dispositions des articles 9,10 
et 11 de l’arrêté préfectoral n°168/SGAR/2015 du 10  décembre 2015 portant délégation de 
signature à Mme Pascale CAZIN, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt par intérim, pour l’ordonnancement secondaire. 
 
 
ARTICLE 2 
Subdélégation de signature de la directrice régiona le par intérim en sa qualité de 
responsable de BOP régional délégué. 
 
 
2.1 En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Pascale CAZIN, subdélégation de signature 
est donnée à Mme Patricia LHERBETTE, chef de mission, secrétaire générale, pour procéder à 
l’ensemble des actes visés à l’article 2 de l’arrêté préfectoral n°168/SGAR/2015 du 10 décembre 
2015 pour les crédits relevant du BOP 215 « Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture ». 
 En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Patricia LHERBETTE, subdélégation de 
signature est donnée à M. Jérémie LOUBET, attaché principal, adjoint. 
 
2.2 En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Pascale CAZIN, subdélégation de signature 
est donnée à M. Michel GUILLOU, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, 
chef du service régional de l’alimentation, pour procéder à l’ensemble des actes visés à l’article 2 
de l’arrêté préfectoral n°168/SGAR/2015 du 10 décem bre 2015 pour les crédits relevant du BOP 
206 « sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation ». 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel GUILLOU, subdélégation est donnée à 
Monsieur Dominique FOURRE, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement et à 
Monsieur Olivier CRETON, inspecteur en chef de la santé publique vétérinaire, adjoints au chef du 
service régional de l’alimentation. 
 
2.3 Ces subdélégations de signature s’exercent sous réserve des dispositions des articles 9,10 
et 11 de l’arrêté préfectoral n°168/SGAR/2015 du 10  décembre 2015 portant délégation de 
signature à Mme Pascale CAZIN, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt par intérim, pour l’ordonnancement secondaire. 
 
 
ARTICLE 3 
Subdélégation de signature de la directrice régiona le par intérim en sa qualité de 
responsable de l’unité opérationnelle « direction r égionale de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt de Poitou-Charentes ». 
 
 
3.1 Conformément à l'article 12 de l’arrêté préfectoral n°168/SGAR/2015 du 10 décembre 2015  
portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à Mme Pascale CAZIN, 
directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt par intérim, subdélégation de 
signature est donnée à Mme Patricia LHERBETTE, secrétaire générale, pour procéder à 
l’engagement et la liquidation des dépenses, ainsi qu’à la perception des recettes  
concernant les crédits des programmes suivants : 
 

- 215 « conduite et pilotage des politiques de l’agriculture » 
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- 143 « enseignement technique agricole » 
- 206 « sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation » 
- 154 « gestion durable de l’agriculture, de la pêche et développement rural » 
- 149 « forêt » 
- 309 « entretien des bâtiments de l’Etat » 
- 333 « moyens mutualisés des administrations déconcentrées » 
- 723 « contribution aux dépenses immobilières » 

 
 
3.2 Dans le cadre de ses attributions et compétences, subdélégation de signature est donnée à 
Mme Patricia LHERBETTE, chef de mission, secrétaire générale : 
 

a) pour procéder, dans le respect du seuil de dispense de procédure du code des 
marchés publics, à l’engagement et à la liquidation de l’ensemble des crédits relevant du 
programme : 

- 215 « conduite et pilotage des politiques de l’agriculture » 
- 333 « moyens mutualisés des administrations déconcentrées » 
- 723 « contribution aux dépenses immobilières » 

 
b) pour procéder : 
- à la validation des dossiers de prestations sociales pour mise en paiement 
- à la validation des frais de déplacement pour mise en paiement 
- à la signature des bordereaux de factures et tous documents transmis au CPCM en 

vue de la mise en paiement pour ce qui concerne les crédits des programmes 143 « enseignement 
technique agricole », 206 « sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation », 215 « conduite et 
pilotage des politiques de l’agriculture », 333 « moyens mutualisés des administrations 
déconcentrées » 723 « contribution aux dépenses immobilières » 

 
c) pour procéder à la perception des recettes concernant les crédits des BOP 215 

« conduite et pilotage des politiques de l’agriculture » et 206 « sécurité et qualité sanitaires de 
l’alimentation ». 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Patricia LHERBETTE, subdélégation de 

signature est donnée à M. Jérémie LOUBET, attaché principal, adjoint. 
 
 
3.3 Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Guy LEHAY, chef de mission, chef du 
service régional de la formation et du développement, pour procéder, dans le cadre de ses 
attributions et compétences, à l’engagement et à la liquidation des crédits relevant du programme 
143 « enseignement technique agricole », et ce dans les limites des seuils fixés par l’article 9.1 
pour les actes relevant du titre 3 et par l’article 9.2 pour les actes relevant du titre 6 de l’arrêté 
préfectoral n°168/SGAR/2015 du 10 décembre 2015  portant délégation de signature en matière 
d’ordonnancement secondaire à Mme Pascale CAZIN. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guy LEHAY, subdélégation de signature est 
donnée à M. Alain PINDARD, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, adjoint au chef du 
service régional de la formation et du développement. 

 
3.4 Subdélégation de signature est donnée à M. Michel GUILLOU, ingénieur divisionnaire de 
l’agriculture et de l’environnement, chef du service régional de l’alimentation, pour procéder, dans 
le cadre de ses attributions et compétences, à l’engagement et à la liquidation des crédits relevant 
du programme 206 « sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation » et ce, dans le respect du seuil 
de dispense de procédure du code des marchés publics. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel GUILLOU, subdélégation est donnée à 
Monsieur Dominique FOURRE, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement et à 
Monsieur Olivier CRETON, inspecteur en chef de la santé publique vétérinaire, adjoints au chef du 
service régional de l’alimentation. 
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3.5 Subdélégation de signature est donnée à M. Mickaël TRILLAUD, ingénieur de l’agriculture 
et de l’environnement, délégué régional à la formation continue des personnels, pour signer, dans 
le cadre de ses attributions et compétences, les actes d’engagement relatifs aux sollicitations des 
agents de la fonction publique d’Etat en qualité de formateurs internes (dossiers de demandes 
d’intervention). 
 
 
3.6 Subdélégation de signature est donnée à M. Laurent LHERBETTE, ingénieur divisionnaire 
de l’agriculture et de l’environnement, chef du service régional de l’économie agricole, de la forêt et 
de l’environnement, pour procéder, dans le cadre de ses attributions et compétences, à 
l’engagement et à la liquidation des crédits relevant des programmes 154 « gestion durable de 
l’agriculture, de la pêche et développement rural », et 149 « forêt », et ce dans la limite d’un seuil 
fixé à 23 000 euros hors taxes. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent LHERBETTE, subdélégation de 
signature est donnée à Mme Anne BARRIERE, attachée d’administration, adjointe au chef du 
service régional de l’économie agricole, de la forêt et de l’environnement. 
 
 
3.7 Subdélégation de signature est donnée à M. Jean-Jacques SAMZUN, ingénieur 
divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, chef du service régional de l’information 
statistique et économique, pour signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, les 
décisions d’engagement des enquêteurs, les actes d’engagement dont les devis pour impression 
de brochures, pour ce qui concerne les crédits de l’action 215-02 « évaluation de l’impact des 
politiques publiques et information économique » du programme 215 « conduite et pilotage des 
politiques de l’agriculture ». 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Jacques SAMZUN, subdélégation de 
signature est donnée à M. Gilles GRIMAULT, attaché statisticien de l’INSEE, adjoint au chef du 
service régional de l’information statistique et économique. 
 
 
3.8 L’ensemble des ces subdélégations de signature s’exerce sous réserve des dispositions 
des articles 9,10 et 11 de l’arrêté préfectoral n°1 68/SGAR/2015 du 10 décembre 2015 portant 
délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à Mme Pascale CAZIN, 
directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt par intérim, pour 
l’ordonnancement secondaire. 
 
 
ARTICLE 4 
Subdélégation de signature de la directrice régiona le par intérim en sa qualité de service 
instructeur des fonds FEADER et FEP. 
 
 
4.1 En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Pascale CAZIN, subdélégation de signature 
est donnée à M. Laurent LHERBETTE, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de 
l’environnement, chef du service régional de l’économie agricole, de la forêt et de l’environnement, 
pour procéder, dans le cadre de ses attributions et compétences, à l’ensemble des actes visés aux 
articles 7 et 8 de l’arrêté préfectoral n°168/SGAR/ 2015 du 10 décembre 2015 et ce dans la limite 
d’un seuil fixé à 23 000 euros hors taxes. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent LHERBETTE, subdélégation de 

signature est donnée à Mme Anne BARRIERE, attachée d’administration, adjointe au chef du 
service régional de l’économie agricole, de la forêt et de l’environnement. 
 
 
4.2 Cette subdélégation de signature s’exerce sous réserve des dispositions des articles 9,10 
et 11 de l'arrêté préfectoral n°168/SGAR/2015 du 10  décembre 2015 portant délégation de 
signature à Mme Pascale CAZIN, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt par intérim, pour l’ordonnancement secondaire. 
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ARTICLE 5 
 

Conformément à l'article 12 de l'arrêté préfectoral n°168/SGAR/2015 du 10 décembre 2015  
portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à Mme Pascale CAZIN, 
directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt par intérim, subdélégation de 
signature est donnée Mme Patricia LHERBETTE, secrétaire générale, pour procéder à l’ensemble 
des actes visés aux articles 4, 5 et 6 de l’arrêté susvisé. 
 
 
ARTICLE 6 
 

Ampliation de cette décision de subdélégation de signature sera transmise à la préfète de 
région et au directeur régional des finances publiques. 
 
 
ARTICLE 7 
 

La présente décision prend effet à compter de ce jour et abroge toutes dispositions 
antérieures. 
 
 
ARTICLE 8 
 

La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt par intérim est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région. 
 
 
 
Poitiers, le 11.12.2015 
 
 
 
 

La directrice régionale de l’alimentation, de l’agr iculture et de la forêt par intérim 
 

signé 
 

Pascale CAZIN 
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PREFET DE LA REGION POITOU-CHARENTES 
 

(Direction régionale de l’alimentation, de l’agricu lture et de la forêt de Poitou-Charentes) 
 

 
DECISION  n° 2015 - DRAAF - 39  en date du 11 décem bre 2015 

portant subdélégation de signature 
en matière d’ordonnancement secondaire 

aux agents du CPCM 
pour procéder à l’ordonnancement des crédits 

de l’unité opérationnelle DRAAF Poitou-Charentes 
 
 

La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt par intérim 
 
 

 
 
 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1 août 2001 rela tive aux lois de finances, 
 

VU le décret modifié n° 2004-374 du 29 avril 2004 r elatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements, 
 

VU le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010, relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et 
comptabilité publique, 

 
VU le décret du 30 avril 2014 portant nomination de Mme Christiane BARRET, préfète 

de la région Poitou-Charentes, préfète de la Vienne (hors classe) ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°168/SGAR/2015 du 10 décem bre 2015 portant délégation de 

signature en matière d’ordonnancement secondaire à Madame Pascale CAZIN, directrice 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt par intérim, 
 
 
 

DECIDE, 
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Article 1  
 

Conformément à l'article 12 de l'arrêté n°168/SGAR/ 2015 du 10 décembre 2015 
portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à Mme Pascale 
CAZIN, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt par intérim, 
subdélégation de signature est donnée aux agents dont les noms figurent dans le tableau 
annexé à la présente décision pour procéder pour le compte de l’unité opérationne lle 
DRAAF Poitou-Charentes : 

 

- à l'ordonnancement des dépenses, au sens de l’article 32 du décret n°2012-1246 
en date du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

 

- à l’émission des titres de recettes, 
pour ce qui concerne les crédits relevant des programmes suivants : 

- 215 « conduite et pilotage des politiques de l’agriculture », 
- 143 « enseignement technique agricole », 
- 206 « sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation », 
- 154 « gestion durable de l’agriculture, de la pêche et développement rural », 
- 149 « forêt », 
- 309 « entretien des bâtiments de l’Etat », 
- 333 « moyens mutualisés des administrations déconcentrées », 
- 723 « contribution aux dépenses immobilières ». 

 
 
Article 2  
 

La subdélégation de signature accordée aux agents doit s'accompagner d'un 
dispositif adéquat pour garantir la qualité comptable des actes pris en charge par le centre 
de prestations comptables mutualisé. 
 
 
Article 3  
 

La présente décision prend effet à compter de ce jour et abroge toutes dispositions 
antérieures. 
 
 
Article 4 
 

Ampliation de cette décision de subdélégation de signature sera transmise à la 
préfète de région, au directeur régional des finances publiques et au directeur départemental 
des finances publiques de Charente-Maritime. 
 
 
Article 5  
 

La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt par intérim est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région. 
 
 
Poitiers, le 11.12.2015 
 
 

La directrice régionale de l’alimentation, de l’agr iculture et de la forêt par intérim 
 

signé 
 

Pascale CAZIN 
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Annexe 
 
 
 
 
 
Liste nominative des agents du CPCM bénéficiant de la subdélégation de 

signature donnée par le Directeur régional de l'ali mentation, de l'agriculture et 

de la forêt pour signer les actes d'ordonnancement au sens de l’article 32 du 

décret n° 2012-1246 en date du 7 novembre 2012, rel atif à la gestion budgétaire 

et comptable publique, des crédits de l’unité opéra tionnelle DRAAF Poitou-

Charentes  

 
 



Annexe  – Délégation de signature donnée aux agents pour signer les actes d'ordonnancement au nom du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la 
forêt

PROGRAMMES AGENT FONCTION ACTES COMPTABLES RÔLE

113, 134, 135,
143, 147, 148,
149, 154, 157,
159, 162, 174,
177, 181, 183,
190, 203, 205,
206, 207, 215,
217, 219, 304,
309, 333, 723

M. Jérémie LOUBET Responsable du centre de prestations comptables
mutualisé

1/ Comptabilisation des
engagements juridiques

2/ Certification du service
fait

 3 / Demande de paiement
4/ Émission des factures

Validation

113, 134, 135,
143, 147, 148,
149, 154, 157,
159, 162, 174,
177, 181, 183,
190, 203, 205,
206, 207, 215,
217, 219, 304,
309, 333, 723

Mme Anne-Marie VITA-BEAUFILS Responsable  adjointe du  centre  de  prestations
comptables mutualisé et référent métier Chorus

1/ Comptabilisation des
engagements juridiques

2/ Certification du service
fait

 3 / Demande de paiement
4/ Émission des factures

Validation

113, 134, 135,
143, 147, 148,
149, 154, 157,
159, 162, 174,
177, 181, 183,
190, 203, 205,
206, 207, 215,
217, 219, 304,

M. Yann RAPET Référent métier chorus 1/ Comptabilisation des
engagements juridiques

2/ Certification du service
fait

 3 / Demande de paiement
4/ Émission des factures

Validation



PROGRAMMES AGENT FONCTION ACTES COMPTABLES RÔLE

309, 333, 723

113, 134, 135,
143, 147, 148,
149, 154, 157,
159, 162, 174,
177, 181, 183,
190, 203, 205,
206, 207, 215,
217, 219, 304,
309, 333, 723

Mme Françoise IOTTI Correspondant, chargé de prestations comptables

1/ Comptabilisation des
engagements juridiques

2/ Certification du service
fait

 3 / Demande de paiement
4/ Émission des factures

Validation

113, 134, 135,
143, 147, 148,
149, 154, 157,
159, 162, 174,
177, 181, 183,
190, 203, 205,
206, 207, 215,
217, 219, 304,
309, 333, 723

Mme Nathalie MARTIN Correspondant, chargé de prestations comptables

1/ Comptabilisation des
engagements juridiques

2/ Certification du service
fait

 3 / Demande de paiement
4/ Émission des factures

Validation

113, 134, 135,
143, 147, 148,
149, 154, 157,
159, 162, 174,
177, 181, 183,
190, 203, 205,
206, 207, 215,
217, 219, 304,
309, 333, 723

Mme Dominique JEAN Correspondant, chargé de prestations comptables

1/ Comptabilisation des
engagements juridiques

2/ Certification du service
fait

 3 / Demande de paiement
4/ Émission des factures

Validation



PROGRAMMES AGENT FONCTION ACTES COMPTABLES RÔLE

113, 134, 135,
143, 147, 148,
149, 154, 157,
159, 162, 174,
177, 181, 183,
190, 203, 205,
206, 207, 215,
217, 219, 304,
309, 333, 723

Mme Gaëlle PRODAULT Correspondant, chargé de prestations comptables

1/ Comptabilisation des
engagements juridiques

2/ Certification du service
fait

 3 / Demande de paiement
4/ Émission des factures

Validation

113, 134, 135,
143, 147, 148,
149, 154, 157,
159, 162, 174,
177, 181, 183,
190, 203, 205,
206, 207, 215,
217, 219, 304,
309, 333, 723

M. Pascal TESTÉ Correspondant, chargé de prestations comptables

1/ Comptabilisation des
engagements juridiques

2/ Certification du service
fait

 3 / Demande de paiement
4/ Émission des factures

Validation

113, 134, 135,
143, 147, 148,
149, 154, 157,
159, 162, 174,
177, 181, 183,
190, 203, 205,
206, 207, 215,
217, 219, 304,
309, 333, 723

Mme Marie-laure PASQUET Assistante - chargé de prestations comptables RNF

1/ Comptabilisation des
engagements juridiques

2/ Certification du service
fait

 3 / Demande de paiement
4/ Émission des factures

Création

113, 134, 135,
143, 147, 148,
149, 154, 157,
159, 162, 174,
177, 181, 183,
190, 203, 205,
206, 207, 215,
217, 219, 304,
309, 333, 723

M. Vincent LEPECHEUR chargé de prestations comptables

1/ Comptabilisation des
engagements juridiques
2/ certification du service

fait
 3 / Demande de paiement
4/ Émission des factures

Création



PROGRAMMES AGENT FONCTION ACTES COMPTABLES RÔLE

113, 134, 135,
143, 147, 148,
149, 154, 157,
159, 162, 174,
177, 181, 183,
190, 203, 205,
206, 207, 215,
217, 219, 304,
309, 333, 723

Mme Karine JOALLAND chargé de prestations comptables

1/ Comptabilisation des
engagements juridiques

2/ Certification du service
fait

 3 / Demande de paiement
4/ Émission des factures

Création

113, 134, 135,
143, 147, 148,
149, 154, 157,
159, 162, 174,
177, 181, 183,
190, 203, 205,
206, 207, 215,
217, 219, 304,
309, 333, 723

M. Jean-François DUPORT chargé de prestations comptables

1/ Comptabilisation des
engagements juridiques

2/ Certification du service
fait

 3 / Demande de paiement
4/ Émission des factures

Création

113, 134, 135,
143, 147, 148,
149, 154, 157,
159, 162, 174,
177, 181, 183,
190, 203, 205,
206, 207, 215,
217, 219, 304,
309, 333, 723

M. Max CHAUVEUR chargé de prestations comptables

1/ Comptabilisation des
engagements juridiques

2/ Certification du service
fait

 3 / Demande de paiement
4/ Émission des factures

Création

113, 134, 135,
143, 147, 148,
149, 154, 157,
159, 162, 174,
177, 181, 183,
190, 203, 205,
206, 207, 215,
217, 219, 304,
309, 333, 723

Mme Sylvie MARTIN chargé de prestations comptables

1/ Comptabilisation des
engagements juridiques

2/ Certification du service
fait

 3 / Demande de paiement
4/ Émission des factures

Création



PROGRAMMES AGENT FONCTION ACTES COMPTABLES RÔLE

113, 134, 135,
143, 147, 148,
149, 154, 157,
159, 162, 174,
177, 181, 183,
190, 203, 205,
206, 207, 215,
217, 219, 304,
309, 333, 723

Mme Françoise GENDRAUD chargé de prestations comptables

1/ Comptabilisation des
engagements juridiques

2/ Certification du service
fait

 3 / Demande de paiement
4/ Émission des factures

Création

113, 134, 135,
143, 147, 148,
149, 154, 157,
159, 162, 174,
177, 181, 183,
190, 203, 205,
206, 207, 215,
217, 219, 304,
309, 333, 723

M. Stéphane GILLY chargé de prestations comptables

1/ Comptabilisation des
engagements juridiques

2/ Certification du service
fait

 3 / Demande de paiement
4/ Émission des factures

Création

113, 134, 135,
143, 147, 148,
149, 154, 157,
159, 162, 174,
177, 181, 183,
190, 203, 205,
206, 207, 215,
217, 219, 304,
309, 333, 723

Mme Catherine DRASIN chargé de prestations comptables

1/ Comptabilisation des
engagements juridiques

2/ Certification du service
fait

 3 / Demande de paiement
4/ Émission des factures

Création

113, 134, 135,
143, 147, 148,
149, 154, 157,
159, 162, 174,
177, 181, 183,
190, 203, 205,
206, 207, 215,
217, 219, 304,
309, 333, 723

M. Arnaud MATHON chargé de prestations comptables

1/ Comptabilisation des
engagements juridiques

2/ Certification du service
fait

 3 / Demande de paiement
4/ Émission des factures

Création
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PREFET DE LA REGION POITOU-CHARENTES 
 
 

Direction régionale de l’alimentation, de l’agricul ture et de la forêt de Poitou-Charentes 
 
 
 

DECISION  n° 2015 - DRAAF – 40 en date du 11 décemb re 2015 
portant subdélégation de signature en matière d’ord onnancement secondaire 

des recettes et dépenses imputées au titre de l’act ion 6 « plan d’action gouvernemental 
pour le Marais Poitevin » du BOP 162 « intervention s territoriales de l’Etat » 

 
 
 

La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt par intérim 
 
 
 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1 août 2001 rela tive aux lois de finances, 
 
VU le décret modifié n°2004-374 du 29 avril 2004 re latifs aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, et 
notamment son article 38 ; 

 
VU le décret n°2010-429 du 29 avril 2010, relatif à  l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et 

comptabilité publique, 
 
VU le décret du 30 avril 2014 portant nomination de Mme Christiane BARRET, préfète de la 

région Poitou-Charentes, préfète de la Vienne (hors classe) ; 
 
VU l'arrêté ministériel en date du 27 octobre 2014 nommant Mme Pascale CAZIN, 

inspectrice générale de la santé publique vétérinaire, en qualité de directrice régionale adjointe à 
la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Poitou-Charentes à compter 
du 27 octobre 2014 ; 
 

  VU l’arrêté préfectoral n°169/SGAR/2015 du 10 déc embre 2015 portant délégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire à Mme Pascale CAZIN, directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt par intérim, pour l’ordonnancement secondaire des 
recettes et dépenses imputées au titre de l’action 6 « plan d’action gouvernemental pour le Marais 
Poitevin » du BOP 162 « interventions territoriales de l’Etat » ; 

 
 

 
 
 
 

DECIDE 
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Article 1 
 

En l'absence de la directrice régionale par intérim, la délégation de signature prévue à 
l’article 1 de l’arrêté préfectoral n°169/SGAR/2015  du 10 décembre 2015 donnant délégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire à Mme Pascale CAZIN, directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt par intérim, pour l’ordonnancement secondaire des 
recettes et dépenses imputées au titre de l’action 6 « plan d’action gouvernemental pour le Marais 
Poitevin » du BOP 162 « interventions territoriales de l’Etat » est exercée par Mme Patricia 
LHERBETTE, secrétaire générale. 

 
 
Article 2 
 

En l’absence simultanée de Mme Pascale CAZIN et de Mme Patricia LHERBETTE, la 
délégation de signature prévue à l’article 1 de l’arrêté préfectoral n°169/SGAR/2015 du 10 
décembre 2015 est exercée par M. Laurent LHERBETTE, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et 
de l’environnement, chef du service régional de l’économie agricole, de la forêt et de 
l’environnement. 

 
 
Article 3 
 

Cette subdélégation de signature s’exerce sous réserve des dispositions des articles 2, 3 et 
4 de l’arrêté préfectoral n°169/SGAR/2015 du 10 déc embre 2015 portant délégation de signature à 
Mme Pascale CAZIN, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt par 
intérim, pour l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses imputées au titre de l’action 6 
« plan d’action gouvernemental pour le Marais Poitevin » du BOP 162 « interventions territoriales 
de l’Etat ». 
 
 
Article 4 
 

Ampliation de cette décision de subdélégation de signature sera transmise à la préfète de 
région et au directeur régional des finances publiques. 
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Article 5 
 

La présente décision prend effet à compter de ce jour et abroge toutes dispositions 
antérieures. 
 
 
Article 6 
 

La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt par intérim est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région. 
 
 
 
Poitiers, le 11.12.2015 
 
 
 
 
 

La directrice régionale de l’alimentation, de l’agr iculture et de la forêt par intérim 
 

signé 
 

Pascale Cazin 
 
 



 1 

 
 

PREFET DE LA REGION POITOU-CHARENTES 

Direction régionale de l’alimentation, de l’agricul ture et de la forêt de Poitou-Charentes 

 

Décision n° 2015 - DRAAF - 41  du 11 décembre 2015 
portant subdélégation de signature pour la réalisat ion des missions 

de l’Etablissement FranceAgriMer 
 
 

Vu l'ordonnance n° 2009-325 du 25 mars 2009 relativ e à la création de l'Agence de services et de 
paiement et de l'Etablissement national des produits de l'agriculture et de la mer, 
 

Vu le livre VI du Code rural, titre II, chapitre 1er, et notamment les articles R 621-27 et R 
621-28, 
 

Vu le décret modifié n° 2004-374 du 29 avril 2004 r elatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
 

Vu le décret n° 2009-340 du 27 mars 2009 relatif à l'Agence de services et de paiement, à 
l'Etablissement national des produits de l'agriculture et de la mer et à l'Office de développement 
de l'économie agricole d'outre mer, 
 

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à  l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, 
 

Vu le décret du 30 avril 2014 portant nomination de Mme Christiane BARRET, préfète de la 
région Poitou-Charentes, préfète de la Vienne (hors classe) ; 

 
VU l'arrêté ministériel en date du 27 octobre 2014 nommant Mme Pascale CAZIN, 

inspectrice générale de la santé publique vétérinaire, en qualité de directrice régionale adjointe à 
la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Poitou-Charentes à 
compter du 27 octobre 2014 ; 
 

Vu la convention en date du 16 juin 2014 entre le Directeur général de FranceAgriMer et la 
Préfète de la région Poitou-Charentes, 
 

Vu la décision en date du 2 avril 2009 du Directeur général de FranceAgriMer, modifiée par 
la décision du 18 juin 2009 portant organigramme et organisation générale de l'Etablissement, 
parue au bulletin officiel n°13 du Ministère de l'a griculture, de l'alimentation et de la pêche du 3 
avril 2009, et notamment son point 4, 
 

Vu la décision n°FranceAgriMer/ST/2014/01 du Direct eur général de FranceAgriMer en 
date du 2 mai 2014 portant délégation de signature au profit Mme Christiane BARRET, préfète de 
la région Poitou-Charentes, préfète de la Vienne, 
 

Vu la décision du représentant territorial de FranceAgriMer pour la région Poitou-Charentes 
n°170/SGAR/2015 en date du 10 décembre 2015 portant  délégation de signature au profit de 
Mme Pascale CAZIN, directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt par 
intérim, 
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Décide 

 
 

Article 1 
 
 Conformément aux dispositions de l’article 5 de la décision n°170/SGAR/2015 en date du 
10 décembre 2015, délégation de signature est accordée en vue de l'accomplissement des 
missions de l'Etablissement FranceAgriMer aux agents de la DRAAF Poitou-Charentes 
mentionnés aux articles suivants, et ce, dans la limite de la délégation de signature accordée à la 
directrice régionale par intérim. 
 
 
Article 2 
 
 Délégation de signature est donnée à Madame Patricia LHERBETTE, secrétaire générale, 
à l'effet de signer l'ensemble des décisions, instructions et correspondances nécessaires à la 
réalisation des missions de FranceAgriMer telles que visées aux articles 1, 2 et 3 de la décision 
n°170/SGAR/2015 en date du 10 décembre 2015, et ce,  dans la limite de la délégation de 
signature accordée à la directrice régionale par intérim. 
 
 
Article 3 
 
 Dans le cadre des articles 1, 2 et 3 de la décision n°170/SGAR/2015 en date du 10 
décembre 2015 portant délégation de signature au profit de la directrice régionale par intérim, 
délégation de signature est donnée, dans la limite de la délégation de signature accordée au 
directeur, à Monsieur Hervé Léger, chef du service régional FranceAgriMer, à l'effet de signer : 
 

3.1. En matière d’ordonnancement secondaire : 
• les décisions de notification des aides communautaires et nationales viti-vinicoles 

dans la limite d’un montant maximal de 30 000 euros, ainsi que l’ensemble des 
instructions et correspondances s’y rattachant, 

• les billets d’Aval des organismes collecteurs de céréales, dans la limite de ceux 
présentés par des organismes jugés sensibles, 

 
3.2. En matière de d’administration générale : 
• les correspondances préalables aux décisions ou notifications du Directeur Général 

de FranceAgriMer, 
• les correspondances relatives aux missions de contrôle dans la cadre de la 

réglementation communautaire, 
• les correspondances relatives à la gestion du potentiel viticole, 
• les correspondances et rappels à la réglementation relatifs à l’Aval de 

FranceAgriMer et aux obligations des organismes stockeurs de céréales, 
• les correspondances relatives à l’établissement des cotations, 
• les rappels à la règlementation dans le cadre des contrôles normatifs (PCM, 

VISIG), 
• les ordres de missions ponctuels, hors ordres de mission permanents, nécessaires 

à la réalisation des missions du service ou au suivi d’actions de formation continue 
des agents affectés au service régional FranceAgriMer, 

• les autorisations de remisage des véhicules à l’exception de celles concernant les 
« grands itinérants ». 

 
 En cas d’absence ou d’empêchement du chef du service FranceAgriMer, délégation de 
signature est donnée à Madame Marie-des-Neiges DOMINGUEZ, adjointe, dans la limite de la 
délégation de signature accordée au chef de service. 
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Article 4 
 

Dans le cadre de l’article 2 de la décision n°170/SGAR/2015 en date du 10 décembre 2015 
portant délégation de signature au profit de la directrice régionale par intérim, délégation de 
signature est donnée, dans la limite de la délégation de signature accordée au directeur, à 
Monsieur Laurent LHERBETTE, chef du service régional de l'économie agricole, de la forêt et de 
l'environnement, à l'effet de signer l'ensemble des décisions, instructions et correspondances 
relatives aux subventions accordées par FranceAgriMer au titre : 

 
• du Contrat de Plan Etat Région, dans la limite d'un montant maximal de 23 000 

euros hors taxes, 
• de la gestion des autres aides nationales, et ce, dans la limite d'un montant 

maximal de 23 000 euros hors taxes. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement du chef du service régional de l'économie agricole, 
de la forêt et de l'environnement, délégation de signature est donnée à Mme Anne BARRIERE, 
adjointe, dans la limite de la délégation de signature accordée au chef de service. 
 
 
Article 5 
 

Dans le cadre de l’article 2 de la décision n°170/SGAR/2015 en date du 10 décembre 2015 
portant délégation de signature au profit de la directrice régionale par intérim, délégation de 
signature est donnée, dans la limite de la délégation de signature accordée au directeur, à 
Madame Patricia LHERBETTE, secrétaire générale, à l'effet de signer les actes relatifs aux 
dépenses de fonctionnement relevant de la prise en charge de FranceAgriMer. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Patricia LHERBETTE, secrétaire 

générale, délégation de signature est accordée à M. Jérémie LOUBET, adjoint, dans la limite de la 
délégation de signature accordée à la secrétaire générale. 
 
 
Article 6 
 

Ampliation de cette décision de subdélégation de signature sera transmise à la préfète de 
région. 
 
 
Article 7 
 

La présente décision prend effet à compter de ce jour et abroge toutes dispositions 
antérieures. 
 
 
Article 8 
 

La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt par intérim est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région. 

 
 
 

Poitiers, le 11.12.2015 
 

La directrice régionale de l’alimentation, de l’agr iculture et de la forêt par intérim 
 

signé 
 

Pascale Cazin 






































































































































































